
LIVRET D’ACCUEIL

Espace les Néréides

Théâtre sur la mer

Assistance 
En cas de problème technique : 

- Du lundi au vendredi de 9h à 16h contact 
service régie des salles au 06 27 19 13 75 
- Le week-end et en semaine après 16h 
contactez la police municipale, régulatrice de 
l’astreinte technique au 04 93 76 06 46



LES INTERDITS

• Scotch au mur ou sur les vitres ou au sol / punaises ou clous au 
mur ou sur le mobilier, propriété la mairie

• Laisser la lumière allumée la nuit

• Laisser du matériel dehors toute la nuit

• Restitution de salle les poubelles non-vidées

• Verrouillage WC privatif à la fin de votre évènement 
(Ces WC vous sont mis à votre disposition en parfait condition 

d’utilisation, vous devrez les restituer dans le même état de propreté)

• Il est formellement interdit d’utiliser la laveuse de sol de la mairie 

stockée dans les WC privatifs

• Quitter les lieux sans s’assurer du bon verrouillage des accès

(pensez bien à vérifier chaque portes)

Le mobilier mis à votre disposition doit être restitué et rangé au même endroit que lors de 
votre prise de possession de la salle. 

Salle Néréides 

En cas de non-respect constaté par les services la municipalité 

procédera à une  retenue sur caution

- Règlement  simplifié -



Salle Néréides  –Stationnement

(sur demande uniquement et sous 
réserve d’acceptation)

Auquel cas, pensez à bien présenter l’arrêté de 

stationnement qui vous a été transmis, face 

visible dans votre véhicule 

Voici comment vous y rendre :

PLACE DU CENTENAIRE 06230 SAINT-JEAN-

CAP-
FERRAT https://share.google/BJOQO1GU

gvF50ujdI

Direction le casino Shopping de la place du 

centenaire.

Puis vous emprunterez le passage souterrain 

à gauche après le casino comme indiqué sur 

l'image

Un véhicule est garé sur votre emplacement réservé ?
contactez la police municipale, au 04 93 76 06 46

https://share.google/BJOQO1GUgvF50ujdI
https://share.google/BJOQO1GUgvF50ujdI


Salle Néréides  –

Ouverture/Fermeture de la salle

Le badge

Le cylindre

Présenter votre badge sur la face avant du cylindre pendant 2 
secondes : 

la LED devient verte, vous avez donc le contrôle sur le cylindre pour 

environ 5 secondes

- en tournant à gauche vous déverrouillez
- en tournant vers la droite vous verrouillez.

Au bout des 5 secondes : le cylindre tourne maintenant dans le vide 
il n’est plus opérationnel jusqu’au prochain badgeage 

Lorsque vous quitterez la salle, effectuez un badgeage pour 
prendre le contrôle, puis verrouillez la porte en tournant vers la 
droite jusqu’à la butée. 

Vérifiez que la porte est bien fermée

Si vous rencontrez un problème le soir après 17h, vous pouvez appeler 

l’astreinte technique via le numéro de téléphone de la police municipale : 

04 93 76 06 46 

Tutoriel



Nom du réseau : NEREIDES

Code WIFI : 0493765100

Salle Néreides -

Code WIFI - Sonorisation

Toute utilisation de la sonorisation de la salle (diffusion de musique 
d’ambiance, DJ, micro) doit impérativement être prévue en avance

Contact :  

david.midol@saintjeancapferrat.fr

anthony.malaussena@saintjeancapferrat.fr

Si cette demande n’est pas effectuée vous devrez assurer la 

sonorisation avec votre matériel. 

Salle Néreides –

Eclairage et stores 

Veillez à bien éteindre toutes les lumières et fermer les stores avant de quitter les lieux

Télécommande stores 

Commandes d’éclairage

mailto:david.midol@saintjeancapferrat.fr
mailto:anthony.malaussena@saintjeancapferrat.fr


Salle Néréides  –

Gestion des 
poubelles

Aucune poubelle ou bouteille lors de la restitution de la salle

Votre badge vous permet 

d’accéder au local poubelles de 

la place du centenaire. 

Merci de vider les poubelles 

autant que nécessaire. 

En cas de déchets (bouteilles, sacs 

poubelles, ou autre) le service 

d’entretien fera remonter 

l’information et la caution de 

ménage pourra être retenue.



Entretien de la salle

Un nécessaire de ménage est à votre entière 

disposition afin de garantir la bonne tenue 

de votre espace pour vos visiteurs.

Le service d’entretien passe très 

régulièrement pour assurer un service 

récurrent. Néanmoins il appartient au 

preneur de la salle de s’assurer (surtout après 

un vernissage/réception) à ce que tout soit 

en ordre en vue du service du matin

(7 h du matin). En cas de mauvaise tenue de 

votre salle, le service entretien procèdera au 

nettoyage/enlèvement des poubelles, ce qui 

entraînera des retenues sur votre caution 

Restitution des clefs/badges 

A l’accueil de la mairie 

pendant les horaires 

d’ouverture ou en les déposant 

dans la boîte aux lettres prévue 

à cet effet, à l’entrée du 
parking de la mairie 
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